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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-22924

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 25-22924

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la GirondeNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

781847421N° National d'identification : 
BORDEAUX CEDEXVille : 

33085Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr
25_2024PSIdentifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Clara LaporteNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Déclaration Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
concernant le chiffre d'affaires global du candidat et le chiffre d'affaires du domaine d'activité 
faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices 
disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure ou les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles

Déclarations appropriées Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
de banques ou, le cas échéant, preuve d'une assurance des risques professionnels pertinents

1. Une liste des [...] Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
principaux services fournis au cours des trois dernières années [...] indiquant le montant, la date 
et le destinataire public ou privé. Le cas échéant, afin de garantir un niveau de concurrence 
suffisant, l'acheteur indique que les éléments de preuve relatifs à des produits ou services 
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pertinents fournis il y a plus de trois ans seront pris en compte. Les livraisons et les prestations 
de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration 
de l'opérateur économique ; 2.Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du 
candidat et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années ; 3. 
Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat 
disposera pour la réalisation du marché public ; 4. La description de l'équipement technique 
ainsi que des mesures employées par le candidat pour s'assurer de la qualité et des moyens 
d'étude et de recherche de son entreprise. 5. L'indication des mesures de gestion 
environnementale que le candidat pourra appliquer lors de l'exécution du marché public.

Sans objetTechnique d'achat : 
25/03/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 NonPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Mission d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage au choix de l'exploitant du restaurant Intitulé du marché : 
d'entreprise et définition des équipements et matériels complémentaires du site de la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie de la Gironde

79311100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour objet une mission d'assistance à maitrise Description succincte du marché : 
d'ouvrage (AMO) relative à la définition des besoins et l'appui technique, juridique, administratif et de 
conseil, conformément à la loi MOP, article L 2422-1 et L 2422-2 du code de la commande publique, 
dans le cadre du choix de l'exploitant du restant d?entreprise et de la définition des équipements et 
matériels complémentaires, pour la passation des marchés du "Nouveau Siège" de la CPAM de la 
Gironde. Les caractéristiques des prestations à réaliser sont définies dans le Cahier des Clauses 
Techniques Particulières (CCTP).

GirondeLieu principal d'exécution du marché : 
32Durée du marché (en mois) : 

35000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 OuiLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

27/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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